
PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION DU CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT DE LA NOUVELLE ÉCOLE DE 
SAINT-AMABLE, TENUE LE 18 OCTOBRE 2011 AU 169, RUE DAVID, SAINT-AMABLE, À 18 H 30. 
 
 
ÉTAIENT PRÉSENT(E)S : 
 
École Parents 
Mylène Lavallée 
Jacinthe Bélair 
Manon Jodoin 

Mélissa Bernard 
Chantal Gemme 
Mélodie Roy 
Nathalie Poitras 

  
Direction  
Hélène Richard  
 
 
ÉTAIT ABSENT : Jacques Aspell 
 
 

1. Ouverture de l’assemblée : 18 h 40 

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour : ajout aux points d’adoption : 5.7. Halloween 

3. Questions du public : aucune question 

4. Composition et fonctionnement du Conseil d’établissement (CÉ) 

4.1. Élection aux postes 

Mélissa Bernard est nommée présidente.  

Mélodie Roy est nommée présidente adjointe.  

Jacinthe Bélair est nommée secrétaire. 

Proposé par Jacques Aspell et adopté à l’unanimité. 

 4.2. Désignation du représentant de la communauté  

Il n’y a pas de représentant. 

 4.3. Formulaires à remplir 

Les membres du CÉ remplissent les formulaires de dénonciation d’intérêt 
et de confidentialité.  La chaine téléphonique est remplie. 

 4.4. Adoption des règles de régie interne 2011 - 2012 

Hélène Richard présente le document « Règles de régie interne du conseil 
d’établissement ».  Elle demande que le CÉ se termine à 21 h 30 
maximum, et que dans l’éventualité où les discussions se prolongent, nous 
pourrions reporter des points à une prochaine réunion.   

Proposé par Mélodie Roy et adoption à l’unanimité. 

 4.5. Calendrier des rencontres 

Élaboration du calendrier des rencontres du CÉ.  Les prochaines 
rencontres auront lieu : 30 novembre 2011, 25 janvier 2012, 21 mars 
2012, 25 avril 2012, 16 mai 2012 et 13 juin 2012.  

Proposé par Jacinthe Bélair et adoption à l’unanimité. 
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5. Points de décision et adoption 

 5.1. Projet « Aide aux devoirs » 

Hélène Richard précise que le projet « Aide aux devoirs » a débuté le 
17 octobre 2011 et se terminera le 22 mai 2012.  Les élèves de la 2e à la 
5e année pourront bénéficier du service.  Trois enseignantes qualifiées 
donneront le service.   

Proposé par Mylène Lavallée et adopté à l’unanimité. 

 5.2. Activités éducatives et complémentaires 2011-2012 

Hélène Richard présente le document des activités éducatives et 
complémentaires du préscolaire à la 5e année.  Les membres du CÉ 
adoptent à l’unanimité la proposition d’activités éducatives et 
complémentaires pour l’année scolaire 2011 - 2012. 

 5.3. Code de vie 2011-2012 

Présentation du code de vie de l’école, qui est le même que celui de 
l’école Le Sablier et de l’Envolée.   

Proposé par Nathalie Poitras et adopté à l’unanimité. 

 5.4. Journées pédagogiques 2011-2012 

Mylène Lavallée, technicienne du service de garde de l’école, présente les 
activités prévues durant les journées pédagogiques de l’année scolaire 
2011 - 2012.  Ces sorties sont offertes à tous les élèves de l’école afin de 
permettre à tous d’y participer.   

Proposé par Manon Jodoin et adopté à l’unanimité. 

 5.5. Règlements du service de garde 

Présentation du feuillet d’informations du service de garde qui a été 
envoyé aux parents.  Des précisions sont apportées :  

 Seule une personne (autre que le parent) inscrite sur la liste 
d’urgence est autorisée à venir chercher un élève au service de 
garde. Si possible, le parent doit aviser le service de garde. 

 
 Le personnel de l’école n’est pas autorisé à administrer un 

médicament à un élève, sauf s’il y a une prescription faite par un 
professionnel de la santé.  

Proposé par Manon Jodoin et adopté à l’unanimité. 

 5.6. Sorties au parc et à la bibliothèque 

Le personnel enseignant et du service de garde demande l’autorisation au 
CÉ pour aller au parc Albini-Gemme, à la bibliothèque municipale et à la 
caserne de pompiers avec les élèves.  Les enseignantes et les éducatrices 
du service de garde devront aviser les parents en temps et lieu.   

Proposition par Mylène Lavallée, adoption à l’unanimité. 

 5.7. Halloween 

Le lundi 31 octobre, les enseignants et le personnel du service de garde 
donneront des friandises aux élèves.  Ceux-ci pourront se déguiser toute la 
journée.   

Proposé par Nathalie Poitras et adopté à l’unanimité. 
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6. Points de discussion et d’information 

 6.1. Phase II de l’école 

Hélène Richard explique son projet d’ambassadeurs avec des élèves de 
4e et 5e année qui vise à créer un sentiment d’appartenance pour ceux qui 
sont affectés à l’école Le Sablier ou de l’Envolée. Chaque semaine, elle 
choisit un élève-ambassadeur par classe pour venir visiter l’école et 
prendre des photos.  

Selon le calendrier de construction, l’école sera probablement prête en 
décembre.  

En janvier, il y aura un concours pour trouver le nom et le logo de l’école. 
Ceux-ci devront être donnés à la commission scolaire pour le 1er février 
2012 afin d’être présenté et adopté par le conseil des commissaires. 

Hélène Richard rappelle que la priorité de tout le personnel de l’école 
demeure la sécurité des enfants. 

Les deux brigadières (devant le débarcadère d’autobus et au coin des rues 
Cardinal et Mimosas) seront en poste pour toute l’année scolaire 
2011 - 2012. 

L’aménagement de la cour d’école est prévu pour la rentrée 2012. 

7. Parole au représentant du Comité de parents 

Nathalie Poitras agira comme représentante du Comité de parents pour l’année 
2011 - 2012. 

8. Parole au service de garde 

Mylène Lavallée explique qu’il y aura une période de surveillance de devoirs au 
service de garde, probablement 2 jours par semaine (lundi et mardi). Les enfants et 
les parents intéressés devront s’impliquer, avec un contrat, pour assurer le bon 
fonctionnement.  

9. Parole aux enseignants 

Les enseignants n’ont pas de points à ajouter.  

10. Parole au personnel de soutien 

Le personnel de soutien n’a pas de points à ajouter.  

11. Parole au public 

Mélissa Bernard, du Club Optimiste de St-Amable, propose 2 activités : un concours 
de dessin et la dictée du gouverneur.  Les détails des activités du Club Optimiste 
seront envoyés à la direction de l’école. 

12. Levée de l’assemblée à 21 h 40. 

 

 
 
_______________________________ 
Mélissa Bernard, présidente  
 
 
 
_______________________________ 
Hélène Richard, directrice 


